
J'agis :
 

 

Plus d'informations sur notre site : https://51.cdgplus.fr
Rubrique : La santé et la prévention / Documentation

Fiche Prévention O-20 : Le travail par forte chaleur

Les fortes chaleurs
Je me prépare à la vague de forte chaleur :

 

 

Je contrôle et je recense les bâtiments et les
équipements (stores, aération, pièces rafraîchies,

présence de thermomètre, de ventilateur...).
J'identifie les postes de travail les plus exposés à

la chaleur

J’informe tous les agents des moyens de
prévention et des symptômes d’alerte
(déshydratation, coup de chaleur, ...)

Je vérifie les réserves d’eau potable
notamment pour les agents techniques

(3L/ Jour/ Agent)

Je mets à disposition
de l’eau potable et

fraîche

J’aménage les horaires de
travail pour limiter l’exposition

à la chaleur (horaires
décalées, pauses repas

réduites, alternance des zones
de travail, ...)

Je m’assure que les activités
réalisées (notamment avec

port d'EPI) sont compatibles
avec les fortes chaleurs 

Je mets à disposition des
moyens de protection et/ ou

de rafraîchissement :
casquettes, locaux frais,

ventilateurs, brumisateurs, ...

Je donne la consigne aux
agents de signaler toute
situation anormale et
potentiellement grave

pour lui même ou pour
autrui


